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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

32 
 

Nombre de votants : 

 

32 
 

Date de convocation : 

21 septembre 2021 
 
 
Date d'affichage : 

1er octobre 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt et un, le 27 Septembre le Conseil 

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 21 septembre, s'est 

réuni en session ordinaire, à 18 heures 00, à la Salle Dumoulin, 

sous la présidence de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. BOISSET, 
BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL, MM. CHASSAING,                 
DE ROCQUIGNY, DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. 
GRENET, Mmes GRENET, LAFOND, LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, PIRES-BEAUNE (jusqu’à la question n° 5), 
MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL, M. SEMANA (à 
partir de la question n° 6), Mmes STORKSEN, VAUGIEN, VEYLAND, 
M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Elodie ACKNIN, Conseillère Municipale Déléguée  
a donné pouvoir à Michèle GRENET 
 

M. Didier LARRAUFIE, Conseiller Municipal Délégué 
a donné pouvoir à Jean-Louis RAYNAUD 
 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Michel BAGES 
 

Mme Nathalie NIORT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale  
absente à partir de la question n° 6 

M. Mickaël SEMANA, Conseiller Municipal Délégué 
absent jusqu’à la question n° 5 
 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierre PECOUL 
 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Véronique FEUERSTEIN 
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QUESTION N° 7 
 

OBJET : Titres payables par internet (PAYFIP) : poursuite de la mise en place  
 

RAPPORTEUR : Evelyne VAUGIEN 
 

Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire » qui 
s’est réunie le 16 septembre 2021 
 

La Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) met en œuvre un 
traitement informatisé dénommé « PAYFIP » (auparavant TIPI) dont l’objet est la 
gestion du paiement par internet, dans le respect de la réglementation bancaire, 
des titres de recettes et factures émis par les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics locaux. Le service de paiement en ligne de la DGFiP (Payfip) 
permet aux usagers des collectivités adhérentes de payer par l’intermédiaire du 
gestionnaire de télépaiement de la DGFiP les créances ayant fait l’objet d’un titre 
exécutoire et pris en charge par le comptable public. Le présent traitement dispose 
d’un serveur de télépaiement par carte bancaire pour assurer le paiement par carte 
bancaire des créances des collectivités territoriales et leurs établissements publics 
locaux. 

 
Au sein de la collectivité, ce service est déjà proposé afin de payer en 

ligne, via internet, toutes les factures relatives au service enfance. Cette mesure 
avait fait l’objet d’une délibération de lancement lors du Conseil municipal du          
23 Mars 2017. 

 
Il vous est proposé d’étendre ce dispositif à l’ensemble des titres et 

factures relatifs émis par la collectivité. 
 
Cela concerne notamment les titres émis par la collectivité pour le 

paiement des loyers des immeubles dont elle est propriétaire. 
 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver la poursuite de la mise en place du dispositif Payfip, en 
l’étendant à tous les services proposés par la collectivité. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 27 septembre 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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